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OBJET : Permis d'aménager dans le parc d'activités « Les sables Sud » 
PJ : Avis MRAE PDL-2020-4627 en date du 8 juillet 2020 

La MRAe des Pays de la Loire a accusé réception en date du 24 août de votre saisine pour 

avis, dans un délai de deux mois, sur cinq demandes de permis d'aménager situées dans le 
périmètre du parc d'activités « Les sables Sud », sur le territoire de votre commune. 

Dans la mesure où les principes d'aménagement et l'étude d'impact jointe à ces cinq dossiers 

d'autorisations d'urbanisme sont identiques à ceux de la procédure d'autorisation 

environnementale sur laquelle la MRAe a rendu un avis en date du 8 juillet 2020 (cf. avis 
MRAe n°2020-4627 en pj), je vous informe que ce dernier vaut expression de la MRAe pour 
ces cinq procédures de permis d'aménager, qui ne donneront pas lieu à un nouvel avis. 

L'avis de la MRAe en date du 8 juillet 2020 et le présent courrier peuvent donc être joints au 
dossier et à la procédure de consultation du public, tout en veillant à joindre également au 

dossier les mémoires en réponse à l'avis de la MRAe formulés par le pétitionnaire (la 
communauté d'agglomération). 
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